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1647 Oktober 6 . , Solothurn A
SCHREIBEN VON [ANTOINE] DU SOULIER [VON DER FRANZ. AMBASSADE] AN

[ALT] AMMANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT
BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"A mon retour de Berne prez monseigneur L ' ambassadeur [von Frankreich , Jacques

Le Fèvre de Caumartin]  J ' ay appris par monsieur [ le trésorier Martin]

de L y o n n e , que . . . vostre fils [der Landschreiber der Freien Aemter,

Beat Jakobi.  Zurlaüben ] luy avoit dit que les sels de france [Meer-

salz gemeint ] n ’estoyent pas faciles a establir dans vos pays [wohl im spez.
2

in Stadt und Amt Zug und den Freien Aemtern gemeint ] d ' autant a [ - t ' ] Jl dit

que l ' on a accoustumé Celuy dont Jls se servent a present [ Vermutlich tiroli-

sches bzw . burgundisches Salz gemeint ] , et qu ' on a Crainte que Celuy de fran¬

ce ne leur soit pas sy propre a Leur usage , Que Celuy de hall & salsebourg

[=Salzburg ] , et que neantmoins Jl faudroit offrir plus petite quantité et que

sur le tout on seroit bien aise d ' aprendre a quelles Conditions les Seigneurs

[Schultheiss vend Rat ] du Canton de Lucerne se pourroyent porter , puis que Ce

sont Eulx qui pourront donner le branle aux autres Cantons de leur quartier

[konkret neben Zug wohl noch Uri , Schwyz und Unterwalden gemeint ] , a Cela

J ' ay a vous dire . . . que les sels de france sont sans Comparaison beaucoup

plus salubres S salons en Touttes salaisons Que ne sont point tous les autres

sels dont vous vous servez a present , Ny que Ceux Que vous vous pouvez estre

servis Cy devant , et quant a Ce qui est de la quantité Jl N ’y aura au Marché

Que Ce que L ’on y mettra , J ’estime doncques qu ' il n ’est Question quant a pre¬

sent sinon que de scavoir sy les sels de france que Je blànchiray a guersau

[=Gersau ?J se trouvants propres aux usages Requis en vos pays , sy vos souve¬

rains seigneurs [Ammann und Rat von Stadt und Amt Zug] auront agréable L ' esta-



blissement de partye ou du tout desdiats sels de franee , et sur Cela J 'en
Ö&S

attendray La Responce de leurs Ex . et La . . . vostre ".

1 ) Sowohl in Stadt und Amt Zug wie auch in den Freien Aemtern waren die Zur¬
lauben am Salzhandel interessiert.

Original , mit Siegel AH 78 , 298 - 301 Seiten 299 und 300 leer
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